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DE LA 

POLYNÉSIE FRANÇAISE 
Papeete, le 	fi 2 OCT. 2015 

Commission de l'économie, des finances 
du budget et de la fonction publique 

RAPPORT 

relatif à un projet de délibération portant modification 
de la délibération n° 95-222 AT du 14 décembre 1995 
relative à la procédure disciplinaire Concernant les 
fonctionnaires de la Polynésie -Française, 

présenté au nom de la commission de l'économie, des 
finances, du budget et de la fonction publique, 

par Madame la représentante Béatrice LUCAS 

Document mis 
en distribution 

Le 0 Z OCT. 2015 

Monsieur le Président, 
Mesdames, Messieurs les représentants, 

Par lettre n° 6041/PR du 21 septembre 2015, le Président de la-Polynésie française a transmis aux fins 
d'examen par l'assemblée de la Polynésie française, un projet de délibération portant modification 
de la délibération n° 95-222 AT du 14 décembre 1995 relative à la procédure disciplinaire concernant 
les fonctionnaires de la Polynésie française. 

Cette délibération de 1995 fixe les dispositions applicables aux commissions administratives paritaires 
lorsqu'elles siègent en formation disciplinaire, communément nommées--« conseils de- discipline » (cf. texte 
annexé au présent rapport). 

Son article 1' prévoit que c'est le ministre en charge de la fonction publique qui préside ces conseils 
de discipline, sachant que c'est le Président de la Polynésie française_ qui préside la commission de recours 
lorsqu'elle est saisie. 

Or, en 1995, l'assemblée de la Polynésie française ne pouvait fixer les attributions des ministres ; 
cette possibilité n'étant ouverte que depuis la loi organique u° 2007-1719 du 7 décembre 2007 qui est venue 
modifier le statut d'autonomie de la Polynésie française dans ce sens. 

L'entrée en vigueur de cette loi organique-n'a cependant pas eu pour effet de légaliser les dispositions 
antérieures, telles celles de l'article 1" de la délibération n° 95-222 AT du 14 décembre 1995 précitée. 

La présente délibération a ainsi pour objet d'une part, de reprendre ces dispositions et, d'autre part, de 
permettre, à cette occasion, la représentation du ministre à la présidence du conseil de discipline. 

Il est constaté en effet que les différents ministres qui ont été en charge de la fonction publique, de par 
leur charge de travail, n'ont pas toujours été à même de présider suffisamment de conseils de discipline pour 
traiter tous les dossiers qui demeurent ainsi en attente. Seuls les dossiers les plus urgents et portant 
essentiellement sur des demandes de révocation sont traités dans des délais raisonnables. À ce jour, 14 dossiers 
sont en attente de traitement. 
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Il convient, par conséquent, de permettre au ministre en charge de la fonction publique de se faire 
représenter pour présider les conseils de discipline, notainment pour traiter les procédures disciplinaires 
dans Iesquelles la révocation n'est pas sollicitée. 

E y a lieu d'indiquer enfin que dans sa séance du 1' juillet 2015, le conseil supérieur de la fonction 
publique a émis un avis favorable sur ce projet de délibération. 

* 
* * 

Tel est l'objet du projet de délibération ci-joint que le rapporteur propose à ses collègues de 
l'assemblée de la Polynésie française, au nom de la commission de l'économie, des finances, du budget et de la 
fonction publique, d'adopter. 

LE RAPPORTEUR 

Béatrice LUCAS 
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n'ayant pas encore joué pour l'avancement et con-espondant it an-
curie des deux trois ou quatre années précédentes selon que la 
durée moyenne requise est de 2, 3 ou 4 ans. En cas de promotion 

' de grade, il ne peut@tre tenu compte des néductions Attribuées dans 
le gracie inférieur. 

TITRE III 
TABLEAUX D'AVANCEMENT DE GRADE 

Art. 12,— Le tnbleuu d'avancement, prévu à l'article 79 de le 
délibération n° 95-215 A1' du 14 décembre 1995 ponant statut 
généra! de la fonction publique du territoire, est préparé, chaque 
anrir'.e, par les services et transmis au service du personnel et riels 
fonction publique. 

Il estsoumis aux commissions administratives paritaires qui 
fonctionnent alors comme commissions d'avancement et sou-
mettent leurs propositions à l'approbation de l'autorité Investie du 
pouvoir de nomination, 

Art. -13.— Le tableau d'avancement doit être arrêté le 
15 décembre au plus tard pour prendre effet le Ierjanvier suivant_ 
Ilcesse d'être valable i1 l'expiration dé l'année pour laquelle il est 
dressé. 

Art, 14— Pour l'établissement du tableau d'avancement, il 
doit être procédé à un examen approfondi de la valeur profession-
nelle de l'agent, compte tenu principalement des notes obtenues 
par l'intéress et des propositions motivées formulées par l'autori-
té d'emploi. Les commissions peuvent demander n entendre les 
intéressés_ Les fonctionnaires sont inserits au tableau par ordre de 
mérita. Les candidats dont le mérite est jugé égal, sont départagées 
par l'ancienneté. 

Ait. 15.-- Les tableaux d'avancement doivent être portés à la 
connaissance dn personnel dans un délai de é jours suivant la date 
à laquelle ils ont été arrêtés. 

Art. i 6.— Si l'autorité-investIe du pouvoir do-nomination s'op-
pose pendant deux Années successives à l'inscription au tableau 
d'un fonctionnaire ayant fait l'objet, lors do l'établissement de 
Chaque tab 'eau annuel, d'une pmpasllion de la commission d'avan-
cement, la commission d'avancement peut, à la requête do l'inté-
ressé, saisir dans un délai de t5 jours le conseil Supérieur de la_ 
fonction publique. 

Apràs examen de la valeur professionnelle de l'agent et l'ap-
préciation de ses aptitudes à remplir des fonctions du grade supé-
rieur, le conseil supérieur, compte tenu des observations produites 
per l'autorité compétente pour justifier sa décision, émet ou bien un 
avis déc:huant qu'il n'y a pas lieu de donner suite à la requête. dont 
il a été saisi, ou bien une recommandation motivée invitant l'auto-
rité investie du pouvoir de nomination à procéder à l'inscription 
dont il s'agit. 

Lorsqu'il n été passé outre à son avis défavorable, la commis-
sion d'avancement petit également saisir le conseil supérieur. 
Celui-ci émet, dans les ru.rnditions prévues à l'alinéa précédent, soit 
un avis déclarant qu'il n'y a pas Iieu de donner suite à la requete 
dont il u été saisi, soit une recommandation motivée invitant l'au-
torité in vestie du pouvoir de nomination rà rayer du tableau le fonc-
tionnaire dont il s'euiL Cette radiation n'a aucun rarartlun rtiscotrti-
naire,. 

Art. 17.— Sauf dérogation prévue dans les réglements propres 
à chaque statut particulier, le. netnbre des candidats inscrits au' 

tableau d'avancement rie peut excéder de plus da 50 % le nombre 
de vacances prévu. 

Art. 18.— En cas d'épuisement du tableau, il est procédé à 
l'établissement d`un tableau supplémentaire. 

Art. 19.— Le Président du gouvernement de lR Polynésie fran-
çaise est Chargé de l'exécution de la présente délibération qui sera 
publiée au Journal oficln..de la Polynésie française. 

La .secrélalre, 	 ,Le présidcn>; 
Hilda CHAI.M4Nf'. 	 Tinomana BflB. 

DELIBERATION e 95-222 AT du 14 décembre 1995 relative 
à la procédure disciplinaire c❑ncertrant les fonction- 
nâires du territoire de la Palyrresle frac jaise. 

L'assemblée territoriale de la Polynésie française, 

Vu la toi n° 84-820 du 5 septembre 1984 modifiée, portant sta-
tut de la Polynésie française ; 

Vu la loi n° 94-99 du 5 février 1994 d'orientation pour le 
développement économique, social et culturel de la Polyn eie 
frauçaise ; 	. 

Vu lo rapport n° 202-95 du 11 décembre 1995 de la commis-
sion des affaires administratives. du statut et des lois ; 

Vu la délibération n° 95-215 Al' du 14 décembre 1995 portant 
statut général de la fonction publique du territoire, notamment ses 
articles 15. 16, 25, 42, 85 et 86 ; 

Vu l'arrêté n° 1093 CM du 20 octobre 1995 soumettant un pm-
jet de délibération à l'assemblée territoriale 

Dans sa séance du 14 décembre 1995, 

Adopte 

Article ler.—Les commissions administratives paritain;s sié-
geant en formation disciplinaire dans les conditions fixées à l'ar-
ticle 85 de la délibération n° 95-215 AT du 14 décembre 1995 por-
tant statut général de !a fonction publique du territoire, sont prési-
dées par le ministre chargé do la fonction publique. 

Lorsque le conseil supérieur de la fonction publique du terri-
taire siège en conseil de discipline de recours, il est prtasidé par le 
Président du gouvernement. 

Art. 2—Les membres des conseils de discipline et des conseils 
de discipline de recours sont soumis à l'obligation de discrétion 
professionnelle pour tous les faits et documents dont ils ont eu 
connaissance en leur qualité. 

Art, 3.— Le fonctionnaire poursuivi peut présenter devant le 
conseil de discipline des observations écrites ou orales, citer des 
témoins et se faire assister pur un ou plusieurs défenseurs do son 
choix, Lé droit de citer des témoins appartient également à l'admi-
nistration. Les frais de déplacement et de séjour des témoins cités 
par le fonctionnaire poursuivi ainsi que les frais de déplacement et 
do séjour de son ou de ses défenseurs ne sont pas remboursés par 
l'administration, 
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Ait. 4. Le fonctionnaire poursuivi est convoqué par le prési-
dent du conseil de discipline 15 jours au moins avant hi date de la 
r€tmlon, par lotira toccrutmrnej1ée avec demande d'avis de réception. 
Ce conseil peut décider, àt la mq#orit4 dcs memltre& p06ser,s, de 
renvoyer, h la demande du fonctionnaire ou de son oui de ses 
défenseurs, l'examen do neruhe tr une nouvelle réunion. tin tel 
report n'est possible qu'une seule Fois, 

Art. 5.— Lorsque le conseil de discipline examine l'affaire au 
fond, sen président porta, en début do séance, Mu connaissance dos 
membres dU conseil les conditions dans lesquelles le fonetlonnaire 
Musaivi et, le ces échéent, son ou Ses 1:l6feti$eta t ont oxorcé lent 
droit it recevoir communication intégrale du• dossier individuel et 
des documents annexes, 

Le rapport établi par l'auturitâayant pouvoir disciplinaire sur la 
base du rapport établi par l'autorité d'ar4oi, et les observations 
écrites éventuellement présentées pat le fonctionnaire Sont lus erre 
séance. 

Le conseil de discipline eraend séparément chaque témoin ciré. 

A la demande d'un membre du conseil, du fonctionnaire pour-
suivi ou de son vu duo tes défenseurs, le président peut décider de 
procéder à tore confrontation des témoins, ou dune nouvelle audio 
don d'un témoin di6J3 entendit. 

Les fonctionnaire et, le cas échéant, son ou ses défenseurs 
peuvent, eren moment de la procédure devant le conseil de disci-
pline. demander au prés identl'autorisation d'intervenir afin de pré-
setter des observations orales, Ils doivent elle invités présenter 
d'ultimes obseivaduns avant qua le conseil ne commence à déli-
bérer. 

Art. d.—La conseil do discipline délibém d huis clos_lrors de la 
.présence du fonctionnaire poursativi; de son ou de ses défenseurs et 
des témoins. 

Art T_---- S'il ne se juge pas suffisamment éclairé ter les cir-
constances dans Iesquelles ces laits se sent produits. f>; conseil de 
discipline peut; h la majorité tics membres présents, ordonner une 
cognez, 

Art. 5.---- Le conseil de discipline, au vu des observations 
écrites produites devant lui et Compte tenu, le cas échéant, des 
déclarations orales de I' intéressé et des témoins ainsi que des réal. 
rats de l'enquéte it laquelle il a pu bue procédé, émet un avis moti-
vé sur les suites qui lui paraissent devoir étre réservées fl lit procé-
dure disciplinaire engagée. 

A cette fin, le président du conseil de discipline met aux voix la 
prr}position de sanction la plus sévère parmi celles qui ont été 
exprimées lors du délibéra. Si rare proposition na reneige pas 
l'accord de la majorité des membres présents, le président met. aux 
voire tas outres sanctions figurant dans l'échelle des sanctions cfis-
u1plinaire.s en c unmengant par ln plus sévère tes ta sanction pro-
pose, jusqu'à ce que l'une d'elles recueille un tel accord Le pro-
position ayant recueilli l'accord de la majorité des membres pré-
sents doit étre motivée_ 

Lorsque l'autorité ayant 1rt>uvolr disciplinaire prend urne déni-
sien none quo celle propose par le conseil, elle doit informer 
celui-Ci des motifs qui rom conduite it ne pas subie rut proposition. 

Dans l'hypothèse où aucune des propositions soumises au 
conseil dedlscipiinc, y compris celle consistant à ne pas prononcer 
de sanction, n'obtient l'accord de la majorité des membres pré-
sents, le conseil est considéré comme ayant été consulté et ne 
s'étant pmnancé en faveur d'aucune de Ces propositions. 

Art, 9.-- Le conseil de discipline doit se prononcer dans le 
délai d'un mois à compter du jour o il a été saisi par le rapport de 
l'autorité ayant pouvoir disciplinaire. Ce délai est porté 4 2 mois 
lorsqu'il est procédé à une euquére, 

Les délais sus indiqués sont prolongés d'une durée égale à celle• 
des reports des réunions du conseil intervenus en application de -
2e alinéa de l'article-4 de la présente délibération. 

Lorsque le fonctionnaire ait l'objet de poutsulres devant un tri-
bunal répressif, le conseil de discipline peut, à la majorité des 
membres présents, proposer de suspendre la procure discipli-
naire jnsqu'q l'lntervamCion de la décision du tribunal. Si néan-
moins l'autorité investie du pouvoir ri sciplinaite décide do pour-
suivra cette proc&durc, le conseil doit se prononcer dans 1es délais 
précités à corner de la notification do cette décision. 

Art. ID.- . Lorsque l'autorité ayant pouvoir diselpi1inalre a pro-
noncé une sauna an de révocation alors que relie-ni n'a pas été pro-
posée par le conseil de discipline à la majorité des 2J de ses 
membres présenta, l'intéressé peut saisir dei la décision, dans un 
délai d'un mois h compter de la notitlestion, la commission de 
recours du =sait supérieur de la Onction publique da territoire, 

Lorsque l'autorité ayant pouvoir diseiplinaire a prononcé 
l'abaissement d'échelon, le déplacemertd'afflce, la rétrogradation 
Oit l'exclusion temporaire de fonctions pour une durés supérieure à 
fruit jours, m8me assortie du bénéfice du sursis. alors que la conseil 
de discipline u proposé une sanction moires sévcre ou qu'aucune 
des propositions soumises au conseil, y Compris celle consistent à 
ne pas prononcer-de sanction, n'a obtenu l'accord de la majorité 
des memiares présents, l'intéressé peut saisir de cette décision. dans 
le délai d'un mots il compter de la nofilication, la commission de 
recours du conseil supérieur de la fonction publique du territoire. 

L'administration Iors de la notification au fonctionnaire pour-
suivi de la sanction dont il a fait l'objet, doit communique' à l'in-
téressé les informations de nature â lui permettre de déterminer Ni 

les conditions de saisine de la commission de recours du conseil 
supérieur do la fonction publique du territoire se trouvant réunies, 

Art. _t t: -- La sanction prononcée par l'autorité mraut pouvoir 
disciplinaire est immédiatement exécutoire nonobstant la saisine de 
la commission de moeurs. 	- 

Art. 12.--- Les observations présentées devant la commission 
de recours du conseil supérieur rio ta  fonti Ion publique du territoire 
par le requérant sort communiquées à l autorité ayant pouvoir dia-
olplicabe, qui produit ses observations dans le délai prévu aux 3e 
et 4e' alinéas de l'article 20 de la délibération portant création du 
conseil supérieur de la ftfncilan publique du territoire. 

Ani le-- La commission do recours tirs conseil supérieurde la 
fonction publique du territoire peut:  sielle nu s'estime pas suffi-
samment éclairée sur les falts qui saut reprochés au requérant ou 
les circonstances dams leuquelies ou faits se sont produits, ordon-
ner une engera. 

Lorsque, pur suite d'un jugement devenu définitif, le fonction,  
eut 	s perdu ses droits civiques, le président de la commission de 



recours le met en demeure de présenter de nouvelles observations 
dans un délai de quinze jours, à défaut de celte présedtatien dans le 
délai prescris, l'intéresse est réputé s'être désisté de son recours. 

Art. I4.—Au vu de L'avis précédemment émis parle conseil de 
discipline ainsi que des observations écrites ou orales produites 
devant elle et compte tenu, le cas échéant, des résultats de l'enquêta 
à laquelle il a été procédé, la commission de recours du conseil 
supérieur de la fonction publique du territoire F.tnet soit un avis 
déclarant qu'il n'y a pas lieu de donner suite à la rrqu ie qui lui a 
Me préservée, soit une recommandation tendant à faire lever ou 
modifier la sanction infligée. 

Art. 15.-- Cet avis ou cette recommandation doit intervertir 
dans le délai de 2 mois à compter du Jour nit la commission de 
recours-hu conseil supérieur de le fonction publique_du territoire a 
été Saisie. 

Ce délai est porté à quatre mais lorsqu'il est procédé à une 
eneete. 

Art. 16.— L'avis ou la recommandation émis par k commis-
sion de recours du conseil supérieur de la fonctien publique du ter-
ritoire est transmis à l'autorité ayant pouvoir disciplinaire. 

Si celle-el décide de suivre la recommandation, cette decision 
se substitue rntmaetivemcnt à celle qui a été initialement prise. 

Art. [7.— Les avis ou les retommnndations de la commission 
de recours du conseil supérieur de la fonction publique dit territoire 
et les décisions Intervenues au vu de ces recommandations sont 
nommés aux requérants et versés à leur dossier individuel. 

Le délai du recours contentieux ouvert contre Lu décision pro-
' 'lançant la miction disciplinaire est suspendu jusqu'à notification 
soit de l'avis de hi commission de recours du conseil supérieur de 
la Fonction publique du territoire déclarant qu'il if y a pas lieu de 
donner suite à la requftc qui lui a été présentée., soit de la deci:don 
définitive  de l'autorité qui a pouvoir disciplinaire. 

Art. 18.— Toute mention au dossier du blâme infligé e un font-
lice-maire est effacée au bout de tais ans si aucune autre sanction 
n'est intervenue pendant cette période. 

Le fonctionnaire frappe dilua sanction disciplinaire autre que 
l'avertissement ou le blâme mais non exclu des cadres peut, âpres 
dix années de services effectifs à compter de la date rie la entretien 
disciplinaire, introduire aupres de l'autorité territoriale une de-
mande tendant à ce qu'aucune trace de la sanction prononcée ne 
subsiste à sort dossier. 

51, par son comportement général, l'intéressé a donné toute 
-satisfaction depuis la sanction dent il a fait l'objet. il est fait droit h 
sa demande. 

Le Président du gouvernement statue apràs avis du conseil de 
discipline. 

• Le dossier du fonctionnaire est recanstitrré dans sa nouvelle 
composition sous le connerie du conseil de dscipilne. 

Art. 19.—Le Président du gouvernement de In Palynesie fran-
çaise est chargé de ('exécution do la présente délibération qui sera 

• publiée eu fourmi officiel de le l'olynésio freeçaise. 

La secréruire. 
lfilda CHAiMOI+fi: 

Le président 
Trnomana RBB. 
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DELIBE1 AT1ON ne 95-223 AT du 14 décembre 1995 relative 
h l'exercice du droit eyndiCel dans fa fonction publique 
du territoire de la Polynésie française, 

L'assemblée tereitodale de la Polynésie ,française, - 

Ver là loi n" 84-$20 du 5 septembre 1984 modifiée portant sta- 
tut de la. Polynésie française ; 

vu 4101 ):1° 94-99 du 5 février 1994 d'orientation pour le déve-
loppement économique, social et culturel do la Polynésie 
française ; 

yu le rapport ne 202-95 du I1. décembre 1995 de la commis-
sion des affaires administratives, du statut et des lois 

Vu la délibération n° 95-215 AT du 14 décembre 1995 portant 
statut général de la fonction publique du territoire, nolgmn rut ses 
articles 7 et 93 ; 

Vu Pureté n` 1093 CM du 213 octobre 1995 soumettant un 
projet d+ délibération à l'assemblée territoriale ; 

Dans se séance du 14 décembre 1995,• 

Adopta : 

Article ler, Les conditions d'exercice de droit syndicat par 
les agents publics dans les administrations du territoire et dans les 
établissements publics ne présentant pas un caractère industriel et 
commercial, sont déterminées par la présente délibération. 

Art 

 

2.—Les organisations syndicales des agents de la fonction 
publique du territoire déterminent librement leurs structuras dans le 
respeet des dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 

Le Président du gouvereetnent est informé, cet cas de création 
d'un synrbcat ou d'une section syndicale, dex statuts et de la liste 
des responsables de l'organisme syndirarl Iuisque_cet- organisme 
compte des adhérents parmi les agents relevant de cette autorité ter-
ritoriale. 

TITRE I 
• CONDITIONS D'EXERCICE DES DROITS SYN37ICAtJX 

Chapitre I - Locaux syndicaux 

Are 3.— Lorsque les ef eetiFs du personnel d'un service eu 
d'un établissement relevant de la délibération ne 952.15 AT du 
14 der:crnbre 1995 portant statut général de ln fonction publique du 
territoire précitee, sont égaux ou supérieur à cinquante agents, le 
Président du gouvernement doit mettre un local commun à usage 
de bureao à la disposition des organisations syndicales ayant une 
section syndicale dans le service ou Petablissement et représentées 
au comité technique paritaire du service ou de lie tnblisserneut ou 
au conseil supérieur de la fonction publique du territoire. Dans 
toute la mesure du possible, le Présidant du gouvernement met un 
local distinct à la clspositiers de chacune do ces organisations. 

Lorsque les effectifs du personnel du service ou de l'établisse-
ment sont supérieurs à 500 agents, l'octroi de locaux distincts est 
de droit pour les organisations syndicales représentées au comité 
technique paritaire. 

Toutefois, dans l'un et l'autre cas, les organismes affiliés à une 
/Mme fédération nu confédération se voient attribuer un meure 
local. 



ASSEMBLÉE 
DE LA 

POLYNÉSIE FRANÇAISE 

NOR : DRH1501291DL 

DÉLIBÉRATION N°  2015-78/APF 

DU 22 OCTOBRE 2015 

portant modification de la délibération n° 95-222 AT 
du 14 décembre 1995 relative à la procédure 
disciplinaire concernant les fonctionnaires de la 
Polynésie française 

L'ASSEMBLÉE DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE 

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la 
Polynésie française, ensemble la loi n°  2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie 
de la Polynésie française ; 

Vu la délibération n° 95-215 AT du 14 décembre ] 995 modifiée portant statut général de la fonction 
publique de la Polynésie française ; 

Vu la délibération n° 95-222 AT du 14 décembre 1995 relative à la procédure disciplinaire concernant 
les fonctionnaires de la Polynésie française ; 

Vu l'avis du conseil supérieur de la fonction publique en sa séance du r juillet 2015 ; 

Vu l'arrêté n° 1369 CM du 21 septembre 2015 soumettant un projet de délibération à l'assemblée de la 
Polynésie française ; 

Vu la lettre n 3232120151APFISG du 16 octobre 2015 portant convocation en séance des représentants 
à l'assemblée de la Polynésie française ; 

Vu le rapport n°  114-2015 du 2 octobre 2015 de la commission de l'économie, des finances, du budget 
et de la fonction publique ; 

Dans sa séance du 22 octobre 2015 ; 
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La s aire, 

,. , .,__-=~.-r,_. _ 
	 ..... 

ADOPTE 

Article 1Er.- Le premier alinéa de l'article 1" de la délibération n° 95-222 AT du 14 décembre 1995 
susvisée est rédigé comme suit : 

« Les commissions administratives paritaires siégeant en formation disciplinaire, dans les conditions 
fixées à l'article 86 de la délibération n° 95-215 AT du 14 décembre 1995 modifiée portant statut général de la 
fonction publique de la Polynésie française, sont présidées par le ministre en charge de la fonction publique ou 
son représentant. » 

Article 2.- Le Président de la Polynésie française est chargé de l'exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française. 

Le prés, 	, 

Loïs SAL ON- • ARU 	 M. -1 TUIHANI 
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